
SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  DDEE  BBUUOOUUXX  

DDUU  JJEEUUDDII  44  MMAARRSS  22001100 

 

 

DELIBERATION N° 10 - 03 
 

Nombre de conseillers en exercice : 11         Date de convocation : 27.02.2010 

Nombre de conseillers présents :   10  

Nombre de votants :                         11 ( 1 procuration )  

 

L’an deux mil dix, le jeudi 4 mars à 18 heures, le Conseil Municipal de BUOUX, régulièrement 

convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Monsieur Jean-Alain 

CAYLA, Maire. 

 

Présents : M.M. Cayla, Morard, Planchon, Roux, Chazine, Chabaud Claude, Ducloux, Leporati, 

Chabaud Marc et Barthélémy. 

 

Absents : M. Boyer 

A été élu secrétaire : M. Philippe Roux 

  

 

OBJET : 
ATTRIBUTION DES CONTRIBUTIONS ET SUBVENTIONS 

 DE FONCTIONNEMENT POUR L’EXERCICE 2010 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents :  

 
� Décide d’attribuer ainsi qu’il suit les participations pour l’exercice 2010 

      ( Compte 6554 : 21 000 € votés au BP 2010 ) : 

                                    
SIRTOM          17 720 € 

Office de Tourisme Intercommunal du canton de Bonnieux       700 €       

PNRL               335 € 

Syndicat Mixte de Défense et de Valorisation Forestière        297 €       

SPA de l’Isle / Sorgue           193 €        

Association Nationale des Elus de Montagne           78 €       

Association des Maires de Vaucluse            57 €         

Fondation du Patrimoine              50 €       

CAUE de Vaucluse              60 €           

Patrouille de Gendarmerie              20 €        

Conseil architectural du PNRL             30 €         

ADIL                16 €                                    

SEDEL             134 € 

AMRF                70 € 

Communes forestières             39 € 

Fonds d’aide aux jeunes du Conseil Général        200 € 

SCOT              264 € 

Apt : participation passeports biométriques         100 € 

CAUE de Vaucluse              60 € 

 

TTOOTTAALL  ::                                      2200  336633  €€        
RReelliiqquuaatt  ppoouurr  aauuttrreess  ppaarrttiicciippaattiioonnss                           637 € 
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� Décide d’attribuer ainsi qu’il suit les subventions aux associations  

pour l’exercice 2010 

      ( Compte 6574 : 1 700 € votés au BP 2010 ) : 

 

OCCE 84 – Ecole de Bonnieux :     150 €                                     

 ASTIA :        200 €  

 HAPA :        100 €  

 Comité de Bassin d’Emploi du Pays d’Apt :    100 €  

 Solidarité Paysans Provence :        50 €  

 Restaurants du Cœur de Vaucluse  :     100 €  

 Prés’Age :        100 €  

 Union Départementale des Pompiers de Vaucluse :   100 €   

 Association des Comités Communaux des Feux de Forêt :    125 €                                                  
Association du Vaucluse « Léa et Florent » pour la recherche 

contre le diabète des jeunes enfants et des adultes :       50 €  

 France Adot 84 :          50 €  

 Vaucluse Alzheimer           50 € 

Festival des Cinémas d’Afrique      100 € 

Le Chœur du Luberon      100 € 

Le Goût de Lire en Pays d’Apt      100 € 

Archipal          30 € 

 

TTOOTTAALL  ::                              11  550055  €€  
RReelliiqquuaatt  ppoouurr  aauuttrreess  ssuubbvveennttiioonnss          119955  ••  

 
 

 

 

 
 
Ainsi fait les jour, mois et an susdits. 

       Ont signé les membres présents. 
 
       Pour copie conforme, 
       Le Maire,  Jean-Alain CAYLA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture le :  

AAffffiicchhaaggee    dduu  ::  


